
DE LA CAUTION QUE LA 

si le fondé de pouvoir se repentoit d'avoir 
of'mandé, la ratification ne lomberoit sur 
rien; ce qui alls~i serOlt absnrde. C'est pour-
q"oi il est plus juste de dire qu'ancune de 
ces callS{>S n'empêche la ratifkalion. 

25. Le même au ii", 6 des Questions. 
Un phe redemande PH l'ab,wnce de sa 

fille un" det donnée par lui, et donne cau lion 
qu'ellf' ratifiera. La fîlle est Mcpdée avant 
de ralifier. 11 a rèpoodu que rad ion de 
5tipulatton n'p!aÎt point ollvf'r!e , rt que, 
qtJOiqu'd mt vrai qu'eile Il'avoit pas ratifié. 
le n,uri n'avoit cependüut aucun iutél êt 
que fa dot lui fût re.stituée, puisque même, 
aprf.s la mort de la fille, la. dot entière doit 
être ff'mise au phe. 

1. tJ 11 prOCl1rêUr avoit reçu de l'argent 
de celui qui pouvait Nre libéré par une 
prt'scriptioll, et il a Pl'omis que le maître 
rafifieloit. Ensuite la prescription étant 
achevée, le maltre a ratifié. 11 il. pensé 
que le débiteur peut agir contre le pro
cureur quand Ulle fois il est libéré. La pretn'e 
en est que si l'on n'avait pas interposé de 
stipulation il aurait contre le procureur 
1a condiction; et en place de la condic
tian a été substitué la stipulation de faire 
ntifier. 
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absurdum. Rectiùs llaque dicitur, neu
tram eorum C01usam impedire ratihabitio
llcm. 

?-5. !dem lib. 6 Quœstionwn. 
Paler dot<"lll à se dafum absenie filia 

pelil, et ralam rem habituram eam ca,il; 
fa priu.; quàn, raium haberrt, mUI tm: cst. 
:r\cg,nit cC1mmitii ~tipuiulil'l1rm : quia et 
si Vf'rtlm sit ratum l'am nua h1!b'lisse, ni
hil tamen muriti inlei'sit, dotem re:,titni, 
cl!lll patri, elÎam mortua filia, salVil 
esse dos debcat. 

g, 1. Procllralor, el'an ah eo res a1ienllm 
eXf'gf'rat, qui tempore libëran~lur, fatum 
rem domilJum habiturum cavi! : deinde 
post !empus liherato jam dehito!'{' , domi
nus ratam rt'Ul hahet. Posse debi!orem 
agere cam prol'uratoi'e exiHlimaiil , cùm 
jil.m debitor hberatus sil, Argnmentl1ll1 l'pi, 
quàd si nulla stipuJatio interposita ~it, COll

dictio locum adversu5 proeuratort'm ha
hitura sit : in locum autem condicliollis 
interponi stipulationem. 
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1. fllpien au là;. 41 sur SabÙl. 

IL esl étaHi par Je droit civil qtle l!'s hé
ritit'rs ne sont pas soumis 1tUX al'lions pé
nal!'.'!, pas p!\b que If'S;W trps SlIcc!:"J.etJJ's. 
Cp" pourquoi on ne pl'ut J"s poursuivre par 
l'at.:hon de vol. !\luis 1 quoique cette action 

T 1 T U LUS P R 1 MUS. 

D E P R 1 V A T 1 S DEL 1 C T 1 S. 

1. Vlplanus li'h. 41 ad SaluiwfIi. 

CI V ILIS constilntio esl , pœnalibus ac
tillhi htls hl"red es nvtJ lenerÎ, nec ereleros 
{luid(>1ll SlICCeSSOl'!'s. ldt,;irco nec fllrii con. 
velliri pmsrmt. Spd l{uamvis furtl adione 
non teueantur, attameu ac! e3..hibeudulll 
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DIGESTE, LIVRE 

musto, et in vinaceis ~ nam et tlvarmn et 
musli, et vinaceorulU nomine furti agere 
potest , sed et condici. 

S.15. Servus qui se liberum adfirmavit, 
ut sibi pecunia crederetur , furtl1m non 
facit: namqu3 hic nihil ampliùs quàm ido
neum se debitorem adfirmat Idem est, et 
in eo qui se patremlarnilias fillxit , cùm 
esset fiiiusfamilias ,ut StIJi promptills pe
cunia crederelur. 

S. 16. Julianus libro vicesimosecllndo 
dige5tOl'Um seripsit, si peclluiam quis à 
me accepe-rit , ut cn'dltori mec solvat : 
deimle cùm tantam pf'clll1iam eid"m cre
dito ri deberet , suo nOUlllle solverit, tur
tum eum Ûll'erf>. 

S. 17, Si TJliu8 alit'llam rem vendidit, 
et ab emptore accepit lmlllmos, !Jon Vl

detur nUnJlllOrUlll lilrlll m t't'cisse. 
S. 18. Si ex duobus suciis omnium bo

norum, unllS n'm pigllori acceperit, ea
qlle sobrepta sît, Mfla scripsit emu 50
lUill furti habere actionem , qui pignori 
accepit : 50ciuIll non llabere. 

S. f!}. Nf'que verbo , neque scrip!ura 
quis furlum taeit : hoc enim jure utimm, 
ut furtum sine conlrecta!Îone non fiat. 
Quare et üpem ferre, vel consiliul11 clare 
1Ulle HGcel, CÙl1l secuta conlrectalio est. 

$. 20. Si quis ~oimm: meum coë!!;i~set, 
et ln eqll<l5 silas T: )01'", dUllt,.xat )(!lfl?, 

id est, genùura: slIscipiendique fœtus gra
lia, admisisset, l'mil non lenetut': nisi 
fUi a •• di l}lloque animum h"huit. Quod et 
IL:rennio Modeslino stndi050 meo de 
D,tlmatia cOllsulenti rescripsi, circa e<Jllos, 
quibus f]usdem rei graiia &ubjecisse quis 
equas S'las proponebatur, flll'li ila demùm 
teneri, si fur~ndi animo id fecisset : si mi· 
nus, in hltl!.lln agen,1ulU. 

§. ~I. Cùm Tilio honpsto viro pe
cnnia'll credere vellem, subjecisti mihi 
aliurn 'l'ilium ~f!;enum, quasi ille esset 
loclJples , et lllHllmm acceptos C\lm eo 
dirblSii. Fur!j tenearis, quasi ope tua 
com,jlioUllt> tùr!um factum sit. Sed et Ti
tius furh teuèbitur. 
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l,a même chose est 11 l'égard des ralsms et 

du moût, et du marc de "in; car, à raison 
de ces olliets, on peut se servir de l'action 
de vol ou de la condiction. 

15. L'esclave qui se dit libre pOUf qu'on 
lui \1rêle de l'argent ne fait pas un vol: car 
il allirme seulement qu'il est un débiteur 
valable. La même chose est pour celui qui 
a feint d'être père de famille, lorsqu'il éloit 
fils de famille, afin qu'on lui prêtât plus faci
lement de l'argent. 

16. J ulieo au livre vingt- deux du digeste 
a écrit: Si quelqu'un ayant rrçll de moi de 
l'argent pour payer mOll créaneier; ensuite 
conmlC il devait Illi'lll~me autant li ce même 
cl'ranci(>l' , le lui a payé en son propre nom, 
il fait lHl vol. 

17- Si Tllins a vendu la chose d'autrui 
et qll'il ait rfÇU le prix de l'achetent') il ne 
parPÎt pas avuir volé cet argt"ut. 

1 ti. Si de deux associés pour tons les 
biens, un d'eux a reçu une chose en ~age 
et que celte chose ail été volée, M éla a 
èCI it que celui seul qui a reçn le gage a 
l'action de vol, et que son associé ne l'a 
pas. 

19' Ce n'est ni pal' parole ni par écrit 
que se tait un vol: car tel est le droit r('çu, 
que le vol ne se fait pas sans déplacement. 
Ge~t pourquoi et donner aide et dOlmer 
un consell devient lin délit, lorsqo'tmsuite 
il a été bût un déplacement. 

:w. Si quelqu'un avoit excité mon IÎne et 
qu'il l'ait poussé sur les cavales seulement 
pour lui hlÎre ùes pt't!ts, Î: n'es! pas tf'fiU 

de vol, à nwins qu'il n'ait eu aussi intf'ntion 
tle voler. Ce que j'ai répondu à HérE'n
n\us-Modestill, mon allidé, qui me cun
sultait de Dalmatie au sujet de chf"vaux, 
par 10squels on exposoit que qUf'lqu'ull a voit 
fait couvrir ses jurnens, qu'il étoit tenu de 
vol, s'il ravoit fait dans l'intention de \oler; 
qu'autrement on auroit contre lui que l'action 
d'api'ès le tait. 

21. Comme j'étais disposé à prêter de 
l'argrnt li Titius, homme à son ai~e, VOliS 

avez t~it paraître pour lui un aulre Titil1s, 
p,iUvre, comme s'il étoit l'autre ricLe-, et 
l'argent quîl a reçu vous l'avez partagé avec 
lui. Vous êtf's tenu de vol, comme le vol 
ayant ét~ tait par votre aide et par voire 
conseil. Ylais aussi ce Titius sera tenu de 
l'action de vol. 
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22. On vous a prêlé des poids plus pe~ 
sans lorsque vous achetiez ià poids. M éla hri t 
qu'il est coupable de vol li l'égard du ven
deur; et vous aussi si VOllS ,'avez su. Car 
VOliS ne recevez pas par la volonté du ven
deur puisqu'il se troupe sur le poids. 

23. Si quelqu'un a engagé l}lOll esclave 
d'eUaeer son nom d'un acte, par exemple 
de vente, Méta a écrit, et moi je pense 
que l'on a l'action de vol. 

24. Si quelqu'un a engagé mon esclave 
à copier mes registres, je pense que s'il a 
engagé l'esclave on a contre lui l'action 
d'esclave corrompu; et s'il l'a fait lui-même 
on a l'action de dol. 

25. Si un collier de perles a été volé, 
il faut dire le nombre des perles. Et aussi 
lorsque l'on poursuit un vol tàit sur du vin, 
il est nécessaire de dire combien de mesures 
on a détournées. Si l'on a volé ttes vases il 
faut en déclarer le nombre. 

26. Si mon esclave, qui avait la libre ad
ministration de son pécule, a fait une tran
saction, sans donation toutefois, avec celui 
qui lui avoit volé un effet de SOli pécule, 
cette transaction paroît valable. Car, quoique 
l'action de vol soit acquis€ au maître, ce
pendant elle est dans le pécule de l'esclave. 
Et si la peine entière du double a été payée 
à l'esclave, il n'y a aucun doute que le 
voleur ne soit libéré. n suit de là que si 
par hasard l'esclave a reçu du voleur ce 
qui a. semblé 11 l'esclave le satisfaire, de 
même [a transaction paroît valable. 

27, Si quelq~'un fait serment qu'il n'a pas 
fait le vol, et ensuite qu'il touche à la chose 
volée, à la vérité l'action de vol est éteinte, 
mais il reste au maître la poursuite de sa. 
chose. 

28. Si un esclave dérobé a été institué 
héritier, le demandeur en obtiendra la l'asti· 
tution, ainsi que le prix de l'hérédité, si 
l'esclave est mort avant d'accepter l'héré
dité par ordre de son maître. En deman. 
dant le mort par condiction il obtiendra la 
même chose. savoir le prix de l'hérédité. 

29- Si un esclave libre sous condition, 
ou un objet quelconque légué sous condi
tion a été volé, et qu'ensuite la condition 
existe avant l'adition d'hérédité, l'héritier 
ne peut intenter l'action de vol; parce qu'il 
cesse d'avoir intérêt. Mais quand la con-

S. 22. Majora quis pondera tibi COln- De l'olOder:LIU 
modavit, ClUJl emeres ad pondus: furti c"mmoualls. 
eum venditori teneri Mela scribit : te quo-
que, si scisti. Non enim ex voluntute veu
ditoris accipis, dlm erret in pondere. 

S. 23. Si quis servo meo persuaserit, Dee... ,'lui scrv(i 
ut namen suum ex instrumento, putà, emp' perSllaut. 


tianis totlerel : et JUeia scripsit, et ego 

puto, furti agendum.


S. 24. Sed si servo persnasum sit , ut 

tabulas meas describeret, puto, si quidem 

servo persuasum sit, servi corrupti agen

dum : si ipse fecit, de dolo actionem dan

dam. 


S. 25. Si linea margarilamm subrepfa DeFormalibelli. 
,it, dicendus est numerus. Sed et si de 
vina furli agatllr , necesse est dici quot 
amphorre subreptre sint. Si vasa subrepta 
sint, numerus erit dicendus. 

$;. 26. SI servus mens. qui habebat pe~ De re pecuHari. 
culii administrationem liber am , pactlls sit 
cum co non donationis causa, qui rem 
ejus peculiarem subripuerat , rectè tmn
sactum videtuf. Qllamvis cnÎm domino 
qureratur furli aclio , atlamen in peculio 
servi est. Sed et si tota l'œua furli dupli 
servo Bolula sit, non dubiè fur liberabi
tur. Cui cOllseqllens est, ut si fortè à fure 
acceperit servus quod ei rei sat:g esse 
videatur : similiter rectè transactum vi
deatur. 

S. 27- Si quis juraverit se furlum non De ju.ejQraud,.. 
fecisse, deinde rem furtivam contrectet, 

flll'ri quem actio perimitur, rei tamen per

secatio domino servatur. 


S. 28. Si Servus subrephJs heres insti~ De Rervo .,ub
repto herede iDS'tutus fuerit , furti judicio actor conseque titu.to. 

tur etiam pretium hereditatis: si modo 
servus antequàm jussu domini adeat,mor. 
tuus fuerit. Condicendo quoque mor~ 
tuum, idem conseq!letur. 

S. 29, Si slatuliber subreptus l'lit, vel ne statuliher~, 

l'es sub conditione legata, deillde ante 'Vel re sub condi.. 
tione I~s.ta.qHàm adeatur, extiterit conditio, furti 

jam agi non potest, quia desiit interesse 
heredis. Pendente autem conditione, tanti 
œstimandus est 1 quanti emptorem potest 

28 .. 
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in\'enire. 

D4. Idem lt'h. 3S ad Edictum. 
Si quis f'X domo in qua neHlO erat, ra

pueriL aclione de bonis raptis in quallru
plulll con\'{'nielur, furti non manifesti, 
videlîcet si nemo eum dcprehenderit 
tollentem. 

55. Paulus llb. 59 ad Edictum. 
Qui injnrioo causa janullm effregit, 

qunmvis inde per altos res amotre sint, 
!lon tt'neluI' l'tU li : nam maleficia volun
tas, el propo~itllm delinquenlis distinguit. 

$. 1. Si servus commodatoris ft'm sub
Tipuedt , et s0lvelldo sit is cui subrep
tum' est, Sabinus ait passe, el commûdati 
agi Curll eo, et contra dominum furti 
serri llomine. Sed si pecuniam quam 
daminus exegit, reddat , evanescere furli 
acliollem, Idem et si remittat commodati 
aclionem. 

:;.2. Quùd si servus tUllS rem tibi com
modatam subripueril ,furtj tecllm actio 
non est, quia tuo periculo l'es sit, sed 
tantùm commoJati. 

S. 3. Qui a!ienis negotiis !,:E'rend is se 
obtulit, actîonem fu'li non lu:bet, Jicèt 
culpa ejus l'es perierit : sed actione nego
tiol um geslorum ita damnandlls esl, si do
minl1s actiüile pi ceda!. Eade!ll sunt in eo 
{lui pïo tutore r:egotia gerit, .-el in eo 
tutOrt~ qui dihgenlii.m pneslare debeat : 
veluti qui ex plt;rilm~ tuloribus lestanH'nto 
datis, oblata sati8(latioue sohls adlliinis
trationem susc(pit. 

s' q. Si ex dona/ione alterius rem meam 
{cneas, et l'am subi ipiam : ita demùm furti 
te! agere lIlecum rosse Juliauus ait, si in
tersît tna Iflim'H' p0ssessioIJ.em : ve!uti si 
hominem dOll3tUlll noxali judicio dtfell
di~tif l'el œgrum curaveri,s, ut adl'ersus 
vi ..lI icanLcIll, justam retentiouem habitu
JUI! sis. 
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dition est en suspens. la chose doit être 

estimée au prix. que l'on trouveroit si elle 

étoit vendue. 


54. Le même au liv. 58 sur l'Edit. 
Si quelqu'un en employant la force a enlevé 

d'une maison où il n'y avoit personne, il 
sera poursui vi par J'action des biens ravis 
au quadruple, et par l'action de vol nOll 
mamfeste, si personne ne l'a surpris quand 
il enlevoit. 

55. Paul au llv. 59 sur l'Edit. 
Celui qui par injure brise une porte, quoi

que par suite d'autres enlèvent des effets, 
n'est pas coupable de vol: car les délits 
sont distingués par la volonté et l'inten
tion du délinquant. 

1. Si l'esclave de celui qui prête a déwbé 
la chose prêtée, et que l'emprunteur à 
qui elle a été dérobée soit solvable, Sabin 
dit que l'on peut agir contre celui- ci en 
vertu du coItllnodat, ('t contre le maître de 
l'('sclave à raison du vol. Mais si le maître 
Tend l'argent qu'il a reçu, l'action de l'al 
s'évanouit. La même chose arrive s'il fait 
remise de l'action de commodat. 

2. Que si votre esclave vous vole une 
chose qui vous est prêtée, on l,aura pas 
contre ,'ous l'action de vol, parce que la 
chose est à votre péril, mais seulement 
l'action de commodat. 

3. Celui qui s'est offert à gerel' les affaires 
d'autrui n'a pas raction de vol, quoique 
la chose ail péri pal' sa taute; mais par 
l'action de gestion d'affaires, il sera condamné 
pour le dommage de vol, si le :mail re lui 
cède son action. La même chose est à ab
s('ne1' à l'égard de celui 4ui gère les affai
res comme protuteur, et même à l'pgard 
cl li luteur qui doit sa vigilallce , par expm
p!ê~ celui qui, parmi plusieurs tuteurs don
1 é:\ par le testament, ayant donné caution, 
s'tsf chargé seul de la tutelle. 

4. Si vous tenez ma chose de la dona
tion d'autrui, et que je la vole, Julien dit 
que vous pouvez intenler contre moi l'ac
tion de vol seulement, s'il est de votre inté
Têt de retenir la possession; par E!x~mple si 
rohjt?t donllé est un homme, et que vous rayez 
détendu dans un jugement pour faute com
mise, ou que vous l'ayez soigné en maladie, 
t'11 sprle que l'OUS ayez un juste motif de ré· 
tenlion contre celui qui le revemtiqueroit. 

http:p0ssessioIJ.em
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56. Ga'tUS au liv. 13 sur l'Edt't pravùlcial. 

Si le créancier se sert du gage il est cou
pable de vol. 

r. On a répondu que celui qui a reçu 
une chose pour s'en servir, et qui ra prêtée 
à un autre, est coupable de vol. D'ou l'on 
voit assez qu'il y a vol, quoique l'on con~ 
vertise en son gain l'usage de la chose d'au
trui ; et ce n'est pas une raison que de dire 
'1u'il ne fait rien pour son gain propre. Car 
c'est une espèce de gain que de faire des 
largesses du bien d'autrui et de s'acquérir la 
recollnoissance d'un bienlilit. D'où celui· là est 
coupable de vot qui dérobe quelque chose 
pour le donner à autrui. 

:/.. Un vo!eur surpris de jour, la loi des 
douze tables n'a permis de le tuer que s'il 
se défend avec une arme. Par le nom d'arme 
on entend une épée, un bàton, une pierre, 
et enfin tout ce que l'on a pour nuire. 

5. COŒme l'action de vol tend à la pour· 
suite de la pE'inf', tandis que la cnndiction 
et la revpndiuüiun vont all reCOU\Temeut 
de la chose, il paraît que la chose étallt 
l'ecouvrée ,on n'ell a pas moins l'actiou de 
val toute culière, mais qlle la revendica
tion f:t la condic!ion 80111 éteintes: comme 
dans l'espèce contraire, après qu'on a pa.> é 
la peille dtl duuble ou du quad: upie, la 
l cvendicatiorl et la condiction l'esteilt en
t.ères. 

4. Celui qui a prêté sciemment des ins
tnlluens pour briser Hile pOlie ou ulle ar
moire, Ol! qUI a prêté scÏemmi>nt une échelle 
IJuur monter, quoique dans le principe il 
11 ait donné aucun cunseil pour voler, ce
pendant P~t coupable de Vi'!. 

5. Si llli tuleUl' qui gèle les affaires, ou 
Ull curateur ,~ trall~lgé avec le voleur] l'ac
tioll ue \'01 lI'(\ltml. 

57. Flpien au lil!. 3 des Dùptdes. 
Lorsqu'un créancier I!"lllporte la cllose 

qui lui est engagée, il llf' paroît pas la 
dél)Î,u;cr pour vol, mai:; s'emparer de son 
gage. 

58. .Julien au liv. :n du. Digeste. 
Qllelljllefols le voleur, même sans être 

dègagé de l'obligation de sa peine, dans 
certaiull cas ebt obligé de nouveau; en sorte 

0 L S. au 
56, GmiJs lib. IS ad Edt'ctum provr'nc/ale. 

Si pignore creditar ulalur, furt! te ne
tur. 

S. 1. Eum qui quid utendllm aç'rf'pÏl, ~i 
ipse alii comnwdaveril, fudi obligari l'es· 
ponsum l'st. Ex quo satîs :l[lparet furh,m 
Deri, elsÎ quis usum alieure rei in suum 
lucrurn COllvertat : nec rno\<ere quem de
bet, quasi nihii lucri sui gratia faciaL. Spe
cies euim lllcri est, ex alieno largiri, et 
beneficii debitorem sibi adquirere. Undè 
et is furti telletur, qui ideo rem amovet 1 

ut eum alii donet. 

S.2. Furem inlerdiù deprehensum non 
aliter occidere Il"_ dllodecim tabul..rulIl 

permi~it , quhm si telo se defendal. Teli 
alltem appellalione et ferrum et fustis 
et lapis, pt dellicjue Oll1lle quod nocendi 
causa habeiur, signiticatur. 

S, 3. Cùm furi~ actio ad pœnre pPfse
cuhonem pt'rtineat , condiclio velo et 
vindicalio ad rtÎ reclIprrationem, apparet 
recppla re, Ilihilominlh salvam esse fudi 
ac!ionf'ni: vinclicatioHem vero et condic
tioaern tolii: SÎCllt ex diverso post solu
tam dllpli aut quadrupli pœnam, salva 
est vimhcatio et condictio. 

S.4. Qui ferramellta Bcïens commoda
verit ad elfringendum ostium ",,,,1 "rllla
fiuUl, l'el scalam sciens co:nl!lùdaverit 
ad ascendeudum, licèl null u ll1 eius con
silium princÏpaliter ad furtulJJ facÎf'lid,.lU 
intervenerit, tamen furtÎ acltone teli<llur. 

S. 5. Si tutor qui negotia gerit, aut l:ll
rûlor transegerit CUOl fure 1evauescît furti 
actio. 

57. Ulpianus lib. :; Disputatianum. 
Cùm creditor rem sibi pigneratam au

fert, nùu videtur contrectare, sed pignûri 
sua inculllbere. 

58. Julianus li.". 22 Digestarul1l. 
Interdum fur etiam matH'nle pœnre 

ohligallOne, in tlt1ibusJam ca~ibus rursus 
ob1igalur) ut CUJU co .saepiù:; ejusdem rei 
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D~ re p~culiari. 

De tutore vel 
f!ufatore. 

nomine furti agi possit. Primus casus oc
currit, si possessionis causa mutata es~et: 
veluti si res in dominipotestatem rediis
set, eandemque idem subriperet, vel ei
dem domino, vel ei cui is commodasset 
aut vendidisset. Sed et si persona do
mini mutata esset, altera pœna obligatur. 

S· r. Qui furem deducit ad prœfedum 
vigilibus, vel ad pra'sidem, exislimandus 
est elegisse viam, qua rem persequere
tllr. El si negolium ibi terminatum, et 
damnato fure reer'pla 1:"..,1 pecunia sublata, 
in simplum vidt'tur furti yuœstio sublata: 
maxill1è si non solùm rem furtivam tur res
tituer" jussus fuerit, sed ampliùs aliquid in 
eurn jndex constitueri!. Sed etsi nihil am
pliùs qllhm furtivam rem restituere jus
sus fuerit, nec ampliùs aliquid in eum 
judex conslituerit, ipso quàd in pericu
JUill majoris pœnœ deductus est fur, in
telligendull1 est quœstionem furtî subi a
tam es~e. 

S. 2. Si res peculiaris subrepta in po
testatem servi redierit, sQlvitur fmli l'i
lium, et incipit hoc casu in peculio esse, 
et à domino possideri. 

g. 3. Cùm autem servus rem suam pe
cnl'larem furandi COIlsilio amovet, quan
diù cam retinet, conditio ejus non mu
fatur : nihil enim domino abest. Sed si 
alii tradiderit , furturu faciet. 

S. 4· Qui tlltelam gerit, transigere cum 
fure potest : et si in potesta'tem suam re
degerit rem furtivam, desinit furtiva esse: 
quia tutor doruini loco habetuf. Sed et 
cil'ca curatoreru furiosi eadem dicenda. 
sunt : quia adeo personam domini susti
net, ut etiam tradendo reln furiosi "alie
nare existimetur. Condicere autelI1 rem 
furtivam tutor et curator furiosi eorum 
nominc possunt. 

S.5. Si duo servi tui vestem et argen
tum subripuerint, et alterius Domine te
eum de veste actum fuerit ~ alterius de 

que l'on puisse intenter contre lui p'usieurs 
lois l'action de vol à raison de la mêllle 
chose. Le premiel' cas qui se prÉsente est 
si la cause de la possession est changée, par 
exemple si la chose est revenue en la puis
sance de son maître, et que le même ait 
volé la même on au même maître ou à celui 
à qui il l'avait prêtée ou l'avoit vendue. 
Mais quand même la personne du maître 
semit changée, la peiue sel oit due une se~ 
conde fuis. 

1. Celui qui traduit un voleur devant le 
préfet des gardes de nuit QU devant le pré
sident de la province, doit être regardé 
comme ayant choisi la voie par laquelle il 
veut poursuivre sa chose. Et si l'affaire est 
terminée, et que par la condamnation dn 
voleur il ait retiré l'argent qu'il avoit perdu·, 
la qtl~sliou de vol paraît anéantie, sur-tOl:lt 
si non-seulement il a reçu ordre de resti
1uer la chose volée, mais qu'encore le juge 
ait ajouté quelque chose à cette condam
natiun. Mais quand même il ne seroit con
damné à rien de plus qu'à restituer la chose 
volée, par cela même que le voleur a couru 
le risllue d'une plus grande peine, ou doit 
regarder la question de vol comme anéantie. 

.2. Si une chose appartenante à un pécule 
a été volée et est revenue au pouvoir de 
re~c1ave ,le vice du vot est ef:lacé, et la 
chose recommence à être dans le pécule et 
à être possédée par le maltre. 

3. Lorsque l'esclave déiourne une chose 
dépendante de S011 pécule dans l'intention de 
la voler, tant qu'il la relient sa condition 
n'est pas changée: car rien n'est enlevé au 
maître. Mais .s'il la liVl"e ft un autre il fait 
un vol. 

If. Celui qui gère une tnicHe peut transi.. 
ger avec le voleur, et ,,'il ramène en sa. puis
sance la chose volée, elle cesse d'être fur~ 
tive; parce que le tuteur tient la place du 
maî.tre. Il faut dire la même chose du cu
rateur d'un furieux" parce qu'il tient telle
mentla place du maître, que même en livrant 
la chose du furieux il est cru l'aliéner. Le 
tuteur et le cnrateur d'un furieux peuvent 
eu leur nom redemander par condiction là 
chose furtive. 

5. Si deux esclaves à vous ont volé u:n 
llabit ft de l'argenterie, et qu'o,n ait, à raison 
d'un da ces esclaves, intenté contre vous 
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l'adion de vol pour l'hnbit, et qn'ensuite on 
l'intente 11 raison de l'autre pour l'argente
rie, on ne pourra pas vous opposer comme 
fin de non-recevoir que déjà on l'a il1tenl~e 
pour l'habit. 

59' Atjenus au li". 4 du Digeste abrégé 
par Pual. 

Si quelqu'un a t~üt une excavation pour 
tirer dfl la crAie et en a enlevé, il est un 
volf'ur; 11011 pOUl' ,WOlf loui , mais pour avoir 
enlevé. 

Go. Julien au lzi).4 sur Urséius-Férflx. 
Si un vol a été fitit à un Bis de t:uuille, 

lorsqu'il sera devenu père de filmille il aura 
droIt cl intenter l'action. Et si une cho~e qu'il 
a n'çue il loyer lui a élé \'olée, étant devel1u 
père de famille il pourra de mème intenter 
action. 

61. Le mlme au liv. 5 sur MtillCius. 
Si celui qui avait pr€>lé uue chose' l'avoit 

dérobée, on ne peul intenter contre lui 
l'action de vol, parce qU11 a repris le sien, 
et que l'antre est déchargé du commodat. 
Ct"pendant cela ne doit s'entendre que si [e 
commodataire n'avoit aucune raison de rete
nir la chose. Cal' s'il a fai t cl es dépenses né
cel>saires sur la chose prêtée, il a intérêt 
de la garder plutôt par rétention que d'in
tenter simplement l'action de commodat. 
C'est pour cela qu'il aura l'action de vol. 

62. AJrr.'caùt an llV. 7 des Questions. 
Une esclave fUf!;itive, telle qu'elle est, 

fait le vol d'elle-même, et en soustrayant son 
enfant eLe 1:'it eucore un vol. 

63. Le même au lzÎJ. 8 des Quesi/ons. 
Si un escJ,.ve cOlmnun a fait un vol à un 

de ses lllaÎlres, il est convenable que l'on 
se poun'oie par aclion de partage de com
munauté, et que par arbitrage du juge il 
soit ordonné, ou que l'autre maître répare 
le dommage ou qu'il ahandonne sa part. La 
conséquence paroît être que quand ll1PIlle 
celui-ci aurait aliéné sa part, on pourrait 
Iïemblablement diriger son aciion contre l'a
cht'tt'ur, el.l sorte qu'en quelque sorle l'adion 
noxale suive la personne. Ce qui cependant 
nedoit pasètre poussé jusqu'à direqucquand 
même il seroit devenu libre, on pourroit 
agir contre lui-même, par la mèmè raison 
que cela ne se feroit pas quand même il 

argento agetur, nulla exceptio dari debe
bit 'ob eam rem, quod jam de veste ac.
tum fuerit. 

59' Alfenu$ lib. 4 Digeslorum à Paulo 
ep!tomatorwn. 

Si cretœ fodiundœ caul!a speculll quis 
feci~set, et cret"m abstulisset, fur est: 
non quia fodi5set, sed quia abstulissct. 

Go. Julianus lib. 4 ad Urselum Ferocem. 
Si filiofiunilias fmtllm tactum esset, 

rectè Îs paterfamilias faclus 1:'0 l10mÎne 
aget. Sed et si res ei locaAa subrepta fnit , 
paterfamilias iactus, itidem agere pole. 
rit. 

61. Idem lib. 3 ex MiniClO. 
Si is qui rem commodasset, cam rem 

cl~m abstulisset, fur!Î cum eo agi non po
test: qllia SUllln recepisset, et ille C0111

modali liberatus esset. Hoc tamen ita ac
cipiendum est, si llullas retinendi cau
sas is cui commodata erat, halmit. Nam 
si impensas llecessariati in rem commoda
ttlm Ïecerat , in!erfuit ejlls potius pel' re
tentionem eas s~rvare , quàm ultro com
modati agere. hleàque furti actionem ha
bebit. 

62. 4fricanlls lib. 7 QW1!stzonum. 
Atlcilla fugiliva quemadmodùll1 sui fur

tUln facere illtelligilur, ila partllm quo
que contrectalldo, furtull1 facit. 

65. Idem lib. 8 QlIœstlollum. 
Si Ser\'llS communÎs uni ex dominis 

fur!um feceri!, UJillmllnÎ d'vidundo agi 
debere placet, el arbitn0 judleÎs conti
neri, ut aul damllulU pnr''>!f>t, aut parle 
cedat. Cui COllsf-quens vidctur esse, ut 
eliam si alienavent suam parteHl , ~imj:i
ter et cu;n e/llplore ap!;i possit, ut '11;0. 
dammodo noxalis actio :-:aput seqtJarIl r. 
Quod tamen nell eousque prodUl'l'lIdilm 
ait, ut etiamsi liber sil fadus, Cllm ipSO 
agi posse dicamus : sicllti non agl':'relur , 
etiam si proprÎlIs fuisseL Ex his igitur 
applirere , et mortuo servo nihil esse 
quod actor eo· nomine consequi possit: 
nisi forll: quid ex re furtiva ad sl>cium 
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pervenerir. 

g. r. His etiam illud consequ'ens esse 
ait, ut et si is serVlIS, queni mihi pignori 
delleris , furtum mihi fecerit, agenda 
contraria pignoratitia comequar! uti si
milite,!' ilHt damnum neci,las,aut pro lloxee 
ùedit:one;;) hominem relio'..Juns. 

!j. 2. idem dicendum de co quem con· 
venisset În causa redhibitiouÎs esse: uti 
(jlH'nl<tdmodùm accebbÎoIles et frllclus 
emploI' reslilllere cogitnr, ila et è con
tmrio venrli:or quoqw" vel damnum de
cidl'l'e, v[>[ pro noxœ deditiollP hominem 
relinquere cog_ttur: nisi quud in his am
plins <,it. 

g. 3. Qubd si l'riens quis iglloranti fl1
rem pigllOri ded'T,t. omllimodô damllUll1 
pliCstr,ré' cogcrdus est: id enim boure iÎ
dei cOllv('nire. 

g. 't: Sed in aclione empti preccipuè 
speclwJ{:!um f'sse qnalcJll servufll ven
d!tor rr.rromi~('fit. 

S. 5. Quml verô ail manJalÎ actionem 
altinft, dubitarc sc ait, Hum a'què di
cendnfll sil onmimoùô damnunl rrœstari 
debere. Et quidem hoc amplius tin'lItl. 
in superioribus ('an~is sen,indum, nt 
~tiam si ignoravE'rit is qui c('rl UnI 11OmÎ
nel11 cmi mandavel"it, furem esse: nihilo
minùs tamen damlllllll decidi're ccgctur. 
.Juslissimè enim procuratol"C'm nlleg<tre, 
non ruisse se id damnum paSSUnlln , si id 
mand atum non sllscepissi.:'t. tique evi
dentius iu causa d(,pQ~iti apparere : nam 
licèt aliflquin œqllum videatllr, non opor
!cre cuiquam pins damui per sen'um e"e
nire, quà:n qnanti ipse servus sit, mul/o 
tamen H'ql!ius esse, lIemil/i qf!icùun suum, 
qllod ejus CUOl (JlIO contraxel it, non 
etiam sui commodi causa stlsceperat, 
damnosl/m esse. Et ~iCBt in slIperiOl ibus 
contradihlls venditione, loca!ione, pi
1'.nore dolilm ejus qui sciens reticuerit, 
puniendu.n esse dictmu sit : ita in his 
cu\pam ecrllln qnorum causa contraha
tl1l' , ipsis polius damnosam esse debere. 
Nam certè mandan!is culpam esse, qu~ 
talem servlIm emi sibi malldaverit : et âi

nliliter 
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etit été propre à l'alltre. D'où il p~roît que 

l'esclave étant mort il n'y ct rien que le de

mandeur pLisse prétendre à ce titrE', à moins 

que par hasard t'associé n'ait profite en quel

que l1Janii>re dt' la chosf' dérLbée, 


1. Il suit aUbsi delà qPC si l'esclave qlle 
vous m'avez düllÙé en gat;' m'a rait un vol, 
par l'aclion COlltrllire du g"ge j'obîiendr,â 
semblablCIllt'lll ou ljll€ vous me repariez le 
dommage, ou que pour j'"bandoll !loxal ,'ous 
me laissiez rhomnlP. 

7.. lt faut dire la lnrme chose d'tm escl:we 
de la redhibition duC{ud on éloit COllV('llU, 

ell sorte que de Ul('me que l'achetnn:' ('st 
ol.li',é de l'endlc Ifs accf':;siolls d les huits, 
le ~>pnlknr de son côté est obligé ou de 
réparer le donlluaf!c ou d'hbalùlonuer l'es
clBI'e pélr fOirel de l'ac\icl1 noxale, à moins 
llu'on l,a:t une action plus cOn:iidérable. 

3, que si <jllP!qU'UI1 le sachant a donné 
en g<,,,c un voleur Il ct'loi (;"JÎ l'ignorait. 
il est b;:nu' de réparp.{" en hhemf'nt le dom
ma;:;" ~ cal' ('ela f,t dir!é par la bonne r;)Î. 

~. ;\11 a::; (~ilnS l'al'lj"ll ,l'achat, il faut 8n1'
t{mt rf'~at'd( l' de quelle qualité le vendeur a 
promis l'csc!a\'e. 

:'. <{uant il CP fI'li concerne l'action du 
m~J1(lat. il dit qu'il doule si l'e\1 doit dire 
égalf'ment que le d('l:m11lg~ sera entièrempnt 
garanti. '\Jais cela doit être ohsené enCOf'5 
l'lus que dans les espèces preCt\(lentC's ; en 
sOI'te (Ille quand même celui qui a donné 
COlllltlission d'acheter lin hcmme déterminé, 
anr(,it ignoré qu'il était un voleur, il n'en 
est pas n;oins lenu de n'parer tont le dom
mage>. Car le mandataire a tl'~~-j115te rl1iwn 
de dire qu'il n'aurait pas souflert ce ciOU1

m<!ge sïllle se fùt pas chargé de cette COUl
mis,ion. E: cela paroit encore plus é\'idcm
ment dans la. cause l~ll dépôt: car, quoique 
d'ailleurs il paroisse rquilah!e quîl Ile doive 
pas arriver à quelqu'lIu plus de dommage 
par Je moyen d'un e,qc!,n:e que n'cst :;rande 
la valeur de l'esclave, cependant il est plus 
juste encore que l'olIicc rendn par nous ho 
un autre pOUl' l'intérêt de Celui h qni OH le 
rrnd et non pour le nôlre propre ne nous 
soit pas dommageable. Et COlllme dans les 
coutr-;'l13 dout O'n a parlé ci-dessus, la vente, 
la. localion, le gage, on a llit que le dol 
de celui qui ~"chant la chose nr;iooibie a gilt'clé 
le silence doit être pUlli; de lllt-me dans ces 

derr.iet'~ 
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derniers contrats la faufe de ceux pour le 
profit desquels ou a contracté, doit être 
dommageable pour eux seuls. Car certaine
menl c'est la faute du mandant d'avoir donné 
commission d'ache~er un tel esc!at'e, et sem
blablement la faute de celui qui d épos!'. en 
ce qu'il n'a paB été plus diligent à avertir 
de quelle espèce étoit l'esclave qu'il dépo
sait. 

6, A' l'égard du commodat, c'est avec 
raison qu'il faut décider autrement, parce 
<lu'on y trouve seulement l'utilité de celui 
qui a prié qu'on le laissât se servir. de la 
chose, C'est pourquoi celui qui a prêté, de 
même que dans le louage, s'il n'a point 
commis de dol, ne pourra pas perdre au·delà 
du pri." de l'esclave. Bien plus nous devons 
mettre encore moins de sévérité à inter
préter la fraude; parce que, comme cela a 
été dit, celui qui prête n'a aucun intérêt. 

7· Je pense quit cela est vrai s'il n'y a au
cune faute de celui qui s'est chargt\ du man
dat ou du dépôt. Au reste, si le maître lui a 
confié de lui-même la garde de quelqu'ar
genterie ou d'une somme d'argent, tandis 
(IU'aucun maître n'eût rien fait dt pareil, il 
hmt décider autrement. 

8.•le vous ai donné à loyer un fonds de 
terre, et selon la coutume, je suis convenu 
que les fruits me serviroient de gage pour 
le prix de la ferme. Si vous les avez se
crètement portés dehors, il disoit qGe l'on 
pouvoit vous poursuivre à raison de vol. 
1\] ais même si vous avez vendu à un autre 
les fruits pendans, et que l'acheteur les ail en
levés, il sera conséquent <la dire qu'ils al ri
vent dans un état de vol: car les fruits, tant 
qu'ils sont attachés au. sol, sonl partie du fonds; 
c'est pour cela que le colu11 , parce qu'il 
paraît les Gl1eillir par la volonté du proprié" 
raire, fait les fruits siens: ce qu'on ne peut 
dire dans la présente espèce. En ellet, par 
quelle raison pourroient-ils devenir la pro
priété du fermier, puisque l'aeh eteur les 
cueille en son propre nom? 

9' Un esclave etoit libre sous condition 
s'il donnoit dix: l'héritier l'av oit détend u en 
iugt'ment contre une action noxale. Pendant 
le cours de J'instance, l'esclave, ayant donné 
dix, est parv('llu à la hbt;rté. Ou examine 
s'il ne doit être renvoyé de la demande qu'en 
donnant au demandeur les dix qu'il avoit 
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militer ejus qui dpponat, quM non flle
rit ddigentiol' cil ca moneudum, qualem 
sernUll deponeret. 

S. 6. Cirea commodatum autt"tn me
rità aliud existimandurn : videlicet quM 
tune ejus solius commodum qui uten
dum rogaverit, verselur. Haque eum qui 
commuclaverit, sicu! in locatione , si non 
dola ql1id fecerit, non ultra pretium servi 
quid amissurum. Quin etiam paulà re
missius circa interpretationem rloli mali 
debere nos versari : ql10niam (ut dic
tum sit) nuUa utilitas commodantis inter
veuil! t. 

S: 7· Hœc ila pulo vera esse, si nulla 
culpa ipsius qui mandatuUl vel d!'positulU 
susceperit, illterceclat : cœlerùm si ipse 
ultro ei custodiam argenti tortè, vel num
mnrum comrniserit , cum alioquÎn nihil 
unqllum domÎllLls tale quid fecisset, aliter 
eXlslimamlufil est. 

S. 1:>, Loeavi tibi fundl1m, et (ut ad
solet) convenit, utji'uclus ob mercedem 
p'gl/ori mi/u' easent. Si eos clàm deporta
veris, furti teculU agen" posse ait'bat. Sed 
el si lu alii li'uctus p"uùenles vendideris, 
et emptol' eos deporlaverit , cOllsequens 
erit ut in furlivam causalll eos incidere 
dicamus : f:'tpuim fi !lctus, quandtlt solo 
colzœreunt ,J/mdi esse: et ideà cohmum. 
quia voluntalt> domini eos percii~ere vi
deat!!r, SilOS fi'udtls facere : quo;:! cerlè 
in pro[losÎlo 110n œqlle dicÎlur. Q'lIl enim 
ra!ione coloni fieri passint, cùm emptor 
eos SUD flomine wgat ? 

S. 9' Staluliberum qui, si decem de
dent, liber esse jusSI1S erat, heres lloxali 
judieio defenderal. Pendente jlldido ser~ 
vus datis decem heredi , ad liberlalem 
pervenit. Qureritur, an non aliter abso
lutio fieri debeat, quàm si dect'm qu:.c 
accepisset heres, aclori dedisset ? Reft:rre 
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existimavit, unde ea pecmaia data esset : 
ut si quidem alil.lndè quàru ex peculio, 
hœc saltem prœstet : quoniam qllidc>m si 
nondùm ad libertalem servus pervenisset, 
noxœ deditus ei cui deditus esset, datu
TUS fuerit. Si verô ex peculio , quia num~ 
mos hcredis dederit, quos utique is pas
surus eUlll non fuerit ei dare, contrà sta
tuendum. 

64. Marcianus lih. 4 Regularum. 
De ~o qui fu- Furlum non committit, qui fugitivo 

sit, vo ner JJlU1W Hel' monslravit. 
lrat. 

65. Macer lib. '1 Publicorum judù:z'orum. 
De Înf.mi ... Non poterit prœses provinciœ effircre, 

ut furli damsatum non sequatur infamia. 

66 . .Neratius lib. l 'Membranarum. 
lie seno lq;ato. A Tilio Ilerede homo Seio legatus, 

ante aditam heredilatem Tîtio furtum fe~ 
cit. Si adila heredilate Seius legalum ad 
se pE'rtinere vo\ucrit , furli l'jus servi no
mine aget Cllm eo Titius: quia neque 
tune, clun faceret furtum, ejus fuit: et 
ut maximè quis existimet, si serllns esse 
cœperit ejns cui furlum fecerat, tolli 
furti actionem, ul nec si alienalus si.! , 
agi passit eo nomine : ne post aditam 
quidem hereditatt'lll Titii factus est: quia 
ea quœ legantur, recta via ab co qui 
legavit, ad curn cui legata sunt, tran
seunt. 

(,7' Ulpùmus lib. l ad Edictum /Ediït'um 
cu/'ulium. 

De pœoitenti •• Qui ea mente ahenum quid contrecta
vit, ut lncrifaceret, tametsi mutato con
silio id. llamina postea reddrdit, fUI' est. 
Nemo enim tali peccato pœnitentia sua 
noce us eSl>e desiit. 

68. Paulus lib, 7 ad Plautium. 
Dp vpn !ihone Si is qui rem pignol i de,lit, vendiderit 

l'illr.lI'is. eam: quarnvis dominus sit, furtum fiwit, 
si ve eam trad ide rat cft'ditori, sive spe
ciali pJdione tanlùm obligaverat. lùque 
et Julianus pulat. 
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reçus? II a pensé qu'il fallait distinguer d'où 
avait été dauBé Cft argent; ljue s'il venait 
d'outre part que du pécule l'héritier de
voit le payer, parce que si l'esclave u'étoit 
pllS encore parvenu à la liberté, étant aban
donné pour le délit, il l'auroit donné à celui 
à qui on l'aurait abandonné. Si au contraire 
il venoit du pécule, attendu qu'il auroit 
donné à l'héritier un argent que celui,ci 
n'aurait pas voulu recevoir, il falloit décider 
autrement. 

64. Marcien au IiI'. 4 des Règles. 
Ce 11'est pas cOlumeLtre un vol que de 

montrer le chemin à un fugitif: 

65. Macer au l(v. l/. des Jugemens publù:s. 
Le gouverneur de la province ne pourra 

pas faire que celui qui est condamné pour 
vol ne soit pas noté d'infamie. 

66. .Nératius au li". 1 des Feuilles. 
Titius héritier a été chargé du legs d'ua 

esclave en fanôur de Titius; cet esclave avant 
l'adition d'hérédité a fait un vol à Titins. 
Si après l'adition d'hérédité, Séius a voulu 
que le legs lui appartînt, Titius aura contre 
lui l'action de vol à raison de cet esclave; 
parce que, lorsqu'il faisoit ce vol, il n'appar
tenoit pas à Titius; et quand même on 
objecteroit que si l'esclave a commencé d'ap
partenir à celui à qui il avoit fait le vol> 
l'action de vol est anéantie; en sorte que, 
quand même il seroit aliéné dans la suite r 
l'action ne pourrait pas acquérir une exis~ 
tence; l'esrlave n'a point passé en la pro
priété de Titius même après raditioll d'hé
rédité; parce que les choses léguées passent 
directement de celui qui a légué à celui à qui 
elles ont été léguées. 

67' V/pien au liv. 1 sur l'Edt~ des Ediles 
curules. 

Celui qui a pris la chose d'autrui dans 
l'intention d'en taire un profit, quoiqu'ayant 
changé d'intention il l'ait rendue ensuite h 
son maître, est un voleur. Car personne, pal' 
son repentir, n'est absous dt: ce délit. 

68. Paul au li". 7 sur Plautius. 
Si celui qui a donné une chose en gRge 

ra vendue, quoiqu'il en soit le propriétaIre 
il tait un vol, soit qu'il l'ait livrée au créan
CÎ"?r, soit qU'lIrait engagée par une simple 
conveution,. Et Julien peme de même. 
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1. Si celui à qui une chose a été dérobée 
me l'avoit léguée du temps qu'elle étoit 
chez le voleur, et qu'ensuite le voleur la dé. 
place, ai· je l'action de vol? Selon l'opinion 
d'Octavénus, à moi seul appartient l'action 
de vol, et l'héritier ne l'a point; parce que. 
de quelque manière que la propriété soit 
déplacée, il est certain que l'action de vol 
appartient au propriétaire. 

2. Celui qui par dol a cité en justice un 
muletier, les mules ayant péri pendant ce 
temps-là, est tenu de l'action de vol, selon ce 
que les anciens ont répondu. 

5. Julien a répondu que celui qui est pré
posé à. une recette d'argent, si étant at:. 
franchi il contraint à lui payer est tellu de 
vol. La même chose suivra à l'égard du 
tuteur à qui l'on paye après la puberté. 

4. Si vous m'avez recommandé Titius 
comme un homme à qui je pou vois prêler, et 
que j'aie fiüt des infbrmations sur Titius, et 
qu'ensuite vous en arueniez un autre ccrn:1le 
étant Titius, vous fiütes un vol; parce qlla 
je crois que c'est Titil1s , sur·tout si celuÎ qui 
est amené connoit cette fausseté. Que s'il 
ne la connaît pas VOLIS ne ferez pas un vol; 
et celui qui l'a amené ne paroît pàs l'avoir 
aidé, puis4u'il n'y a pas de vol de commis; 
mais on donnera action d'après le fait contre 
celui qui l'a amené. 

5. Si j'ai !itipulé de. vous que vous ne 
mettrez pas d'obstacle à ce qu'un esclave 
Eros me soit donné avant les calendes; 
quoÎ4u'il soit de mon intérêt qu'il ne fût 
pas dérobé, cependant l'esclave étant volé 
vous n'êtes pas tenu par la stipulation, 
pourvu que vous n'ayez rien fait qui m'em
pêche de l'avoir, je n'ai pas l'action de vol. 

69' Celse au liv. 12 du Digeste. 
En niant un dépôt, personne ne fait un 

vol: car la dénégation elle-même n'est pas 
un vol, quoiqu'elle en soit tout proche. Mais 
celui' qui acquiert la possession de la chose 
pour Id détourner, lait un vo\. Et peu importe 
quit ail au .doigf lin annea.u ou l'étai qui le 
renferme, lorsque le tenant en dépôt il a eu 
intention d'en faire sa chose propre. 

1. Si l'on vous a vulé ce que vous avez 
promis de rend l'e à certain jour sous une 
peine convenue, et que vous ayez été obligé 
de la payer, dans l'estimation de l'action de 
vot sera compris ce dommage. 

VOL s. ~27 

S. I. Si is cui res snhrepta sit, dum 
apud furem sit, It'gavera! eam mihi, an 
si postea fur· eam cOlltn'clf~t, furli aclio
nem habeam? Et seclluJùm Odaveni 
sententiam mihi soli compt>tit l'li r~.i actio, 
cùm heres sua l:omine non hahpal: quia 
quacullqlle ralione d, 'Illiniu m IIi utatl1nl 
sit '. domino compekre {U1li actiunem 
constat. 

S. 2. Eum 'lili mulionem J'j\o r.1alo in 
jus vocasset, si iuterea Ululre pf'risst'ul, 
furti teneri veteres respolldel UIlt. 

S. 3. Julianus respondit eum qui [1<"cu
niis exigemlis prrepOsi!llS est, si mal'u
missus exigat , furti tenerÎ, <{llod ei con
sf'ljuells e1>t dicere et in tutore cui post 
puherlalem solutum est. 

S. 4· Si lu Titium mihi commenda.l'e
ris, quasi idoneum cui crederem, et ego 
in Tltium inquisii, deinde tu alimn ad
ducas qUl~si Tilium, furtum facies: quia 
Titium esse hune credo, scilîcet si et iIle 
qui adducitur, scit. Quàd sÎ nescial , non 
facies furlum : nec hic qui addllxit , 
opem tulisse potest videre, cùm furtul1l 
factum non sit : sed dabitur actio in fac
tum in eum qui adduxit. 

S. 5. Si stipulatus de te sim ,per te non 
fieri quominùs homo Eros intra kalendas 
illas mihi detur: quamvis mea Înteresse! 
eum non sllbripi , cum subrepto eo ex sti· 
pulatu non teneris : si tamen per te fac
tum non sit quominùs mihi daretur. non 
tamen furti actianem me habere. 

69' Celsus lib. l ~ Digestorum. 
Inficiando depositllU1 , nema fad! fur

tum : nec enim furt!lln esl ips,a inficiatio, 
Iîcèt propè furtum e~t. Sed si possessio
nem l'jus apiscatur il1térvertendi causa. 
facit furtuUl. Nec refert in digito habeat 
annulum 1 an dactyliotlH~cam , quem cum 
deposito teneret, habere pro sua rlesli
naverit. 

S. I. Si tibi sllbrepfum est, quod nisi 
di~ ceda dedisses, pœnam promisisti, 
ideoque sulferre eam necesse fuit. furti 
actione hoc quoque corestimabitul'. 

29 * 

De leglli!!. 

Da mulioue in 
i rJ.~ voeat•• 

Si Ji'pen,.!or 
ftUl\lUlUi<.;'au, \el 
tutot' pod Fa
berl.lem ""Sit. 

De eo 'lui Ti
tÎlHl1 conlmen
cla~it, quasi idù
nf"um cui cre
.btur, dei ode 
al'ul!'l atl.Jùl.it 
quasi Tiliulll. 

De Slipulatiane. 
per te lion fieri. 

De depo.ito. 

Q,,:d ",stirna
1ur in actionc 
·furti. 
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